

Le 12/02/2010

ACCIDENT MORTEL A L’USINE DE BLANZY
Suite à l’accident mortel survenu le 08/02/2010, les élus CGT ainsi que tous leurs sympathisants, présentent leurs condoléances les plus sincères à la famille de ce salarié.

Sans entrer dans une quelconque polémique qui pourrait nuire aux suites de l’enquête en cours, notre syndicat s’interroge sur la façon qu’à la Direction de communiquer sur ce drame.

Aucune info n’a été faite, que ce soit par voie d’affichage ou sur « Forward ».

Nous avons seulement pu lire ce qui était arrivé à cet agent sur intranet (pour ceux qui y ont accès) dans les synthèses de presse du 09/02 et du 10/02, dans une rubrique intitulée « EN BREF ».
Les infos largement diffusées dans l’entreprise, quelles soient de progrès, de fabrication, financières ou économiques sont elles à vos yeux plus importantes qu’un accident mortel ?

LAMENTABLE !!!
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